
Bureau du sous-ministre et Secrétariat général

710, place D’Youville, 6e étage
Québec (Québec)  G1R 4Y4
Téléphone : 418 691-5656

PAR COURRIEL

La présente donne suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 15 avril 2026
pour laquelle vous souhaitez obtenir :

« [les document(s) suivant(s) :

Bail en vigueur et ses avenants de la centrale Murdock-Wilson;

 Bail en vigueur et ses avenants de la centrale Chute-aux-Galets;

Bail en vigueur et ses avenants de la centrale (barrage)
Onatchiway;

Bail en vigueur et ses avenants de la centrale Jim-Gray;

 Bail en vigueur et ses avenants de la centrale Alcan-Péribonca;

 Bail en vigueur et ses avenants de la centrale Adam-Cunningham;

Bail en vigueur et ses avenants du barrage Betsy;

 Copie de la dernière facturation expédiée pour ces baux (le
montant du loyer n'est pas nécessaire) »

Conformément aux articles 47 et 49 de la Loi sur l’accès aux documents des
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (chapitre
A-2.1) (« la Loi sur l’accès »), nous vous informons que des documents peuvent vous
être communiqués en conformité avec les observations des tiers concernant
l’accessibilité des renseignements qu’il nous a fournis et qui sont contenus dans la
documentation faisant l’objet de votre demande. Veuillez noter que des
renseignements confidentiels ont été caviardés en vertu des articles 14, 22 à 24, 53
et 54 de la Loi sur l’accès.

Finalement, conformément à l’article 49 de la Loi sur l’accès, un avis a été transmis
aux tiers lui signifiant que des documents le concernant vous seraient divulgués. Selon
l’article 136 de la Loi sur l’accès, un tiers ayant présenté des observations peut, dans
les 15 jours qui suivent la date de la transmission de l’avis l’informant de la décision
de donner accès à tout ou partie du document, demander à la Commission de réviser
cette décision. Par conséquent, les documents vous seront transmis à l’échéance de
cette période, si la Commission n’est pas saisie par le tiers, soit d’ici le 25 juin 2026.
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Si vous désirez contester cette décision, il vous est possible de le faire auprès de la
Commission de l’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative
concernant l’exercice de ce recours.

Je vous prie de recevoir, , l’expression de mes sentiments distingués.

Claudia Lacoste
Responsable de l’accès aux documents





AVIS DE RECOURS 

Suite à une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels. 

RÉVISION 

a) Pouvoir
L’article 135 de la loi prévoit qu’une personne, dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels, peut 
demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles 
la décision devrait être révisée (art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

Montréal 
500, boulevard René-Lévesque Ouest, bur. 18.200
Montréal (Québec) 
H2Z 1W7 

Québec 
525, boulevard René-Lévesque Est, bureau 2.36 
Québec (Québec) 
G1R 5S9
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 

Téléphone : 514 873-4016 
Télécopieur : 514 844-6170 

b) Motifs
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de 
l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 

c) Délais
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 

APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 

a) Pouvoir
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision de la 
Commission d’accès à l’information en appel devant trois juges de la Cour provinciale, sur toute question 
de droit ou de compétence. Cet appel ne peut toutefois être porté qu’avec la permission d’un juge de la 
Cour provinciale. Ce juge accorde la permission s’il est d’avis qu’il s’agit d’une question qui devrait être 
examinée en appel. 

b) Délais et frais
L’article 149 prévoit que la requête pour permission d’appeler doit être déposée au greffe de la Cour 
provinciale, à Montréal ou à Québec, dans les 30 jours de la décision, après avis aux parties et à la 
Commission d’accès à l’information. Les frais de cette demande sont à la discrétion du juge. 

c) Procédure
L’appel est formé, selon l’article 150 de la loi, par dépôt auprès de la Commission d’accès à l’information 
d’un avis à cet effet signifié aux parties dans les 10 jours qui suivent la date de la décision qui l’autorise. 
Le dépôt de cet avis tient lieu de signification à la Commission d’accès à l’information. 

















































































































Avenant n° 2 au contrat de location de forces hydrauliques et d’octroi d’autres 
droits du domaine de l’État requis pour le maintien et l’exploitation de la centrale 
hydroélectrique Adam-Cunningham sur la rivière Shipshaw 
 

 

 LA MINISTRE DE L’ÉCONOMIE, DE L’INNOVATION 
ET DE L’ÉNERGIE, pour et au nom du gouvernement 

du Québec, ayant ses bureaux au 710, place D’Youville, 

2e étage, Québec (Québec) G1R 4Y4, représentée par 

monsieur Étienne Chabot, directeur général de 

l’électricité, dûment autorisé en vertu des articles 65 et 

66 du Règlement sur la signature de certains actes, 

documents et écrits du ministère des Ressources 

naturelles et de la Faune (RLRQ, chapitre M-25.2, r. 1) 

 

 

ET 

 LA MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES ET 

DES FORÊTS, pour et au nom du gouvernement du 

Québec, ayant ses bureaux au 5700, 4e Avenue Ouest, 

Québec (Québec) G1H 6R1, représentée par monsieur 

Gaétan Fortin, chef du service de l’expertise foncière et 

des transferts, dûment autorisé en vertu de l’article 44 du 

Règlement sur la signature de certains actes, documents 

et écrits du ministère des Ressources naturelles et de la 

Faune (RLRQ, chapitre M-25.2, r.1), 
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Avenant n° 2 au contrat de location de forces hydrauliques et d’octroi d’autres 
droits du domaine de l’État requis pour le maintien et l’exploitation de la centrale 

hydroélectrique Murdock-Wilson sur la rivière Shipshaw 
 

 

 LA MINISTRE DE L’ÉCONOMIE, DE L’INNOVATION 
ET DE L’ÉNERGIE, pour et au nom du gouvernement 

du Québec, ayant ses bureaux au 710, place D’Youville, 

2e étage, Québec (Québec) G1R 4Y4, représentée par 

monsieur Étienne Chabot, directeur général de 

l’électricité, dûment autorisé en vertu des articles 65 et 

66 du Règlement sur la signature de certains actes, 

documents et écrits du ministère des Ressources 

naturelles et de la Faune (RLRQ, chapitre M-25.2, r. 1), 

 

 

ET 

 LA MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES ET 

DES FORÊTS, pour et au nom du gouvernement du 

Québec, ayant ses bureaux au 5700, 4e Avenue Ouest, 

Québec (Québec) G1H 6R1, représentée par monsieur 

Gaétan Fortin, chef du service de l’expertise foncière et 

des transferts, dûment autorisé en vertu de l’article 44 du 

Règlement sur la signature de certains actes, documents 

et écrits du ministère des Ressources naturelles et de la 

Faune (RLRQ, chapitre M-25.2, r.1), 
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ET 

 LE MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT, DE LA LUTTE 

CONTRE LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES, DE LA 

FAUNE ET DES PARCS, pour et au nom du 

gouvernement du Québec, ayant ses bureaux au 675, 

boul. René-Lévesque Est, Québec (Québec) G1R 5V7, 

représenté par madame Cathy Létourneau, directrice par 

intérim de l’émission et de la gestion des droits 

d’occupation, dûment autorisée en vertu des Modalités de 

signature de certains documents du ministère du 

Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 

(RLRQ, chapitre M-30.001, r.1), 

 

Ci-après nommés les « ministres »; 

 

ET  

 PF RÉSOLU CANADA INC., société régie par la Loi 

canadienne sur les sociétés par actions (Lois révisées du 

Canada (1985) chapitre C-44), immatriculée au registre 

des entreprises (Québec) sous le numéro 1175103614, 

ayant son siège au 1010, rue De La Gauchetière Ouest, 

bureau 400, Montréal (Québec) H3B 2N2, représentée 

par monsieur Richard Tremblay, président dûment 

autorisé à agir au terme de la résolution du conseil 

d’administration en date du 15 mai 2024, dont le certificat 

de dirigeant confirmant son autorité à agir est joint au 

présent avenant. 

 

Ci-après nommée le « preneur » ; 

 
Les ministres et le preneur sont ci-après conjointement nommés les « parties »; 

 
DÉCLARENT CE QUI SUIT : 
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ATTENDU QUE le preneur a conclu le 16 mars 2022, avec le ministre de 

l’Énergie et des Ressources naturelles et le ministre de l’Environnement et de la Lutte 

contre les changements climatiques, un contrat de location de forces hydrauliques et 

d’octroi d’autres droits du domaine de l’État requis pour le maintien et l’exploitation de la 

centrale hydroélectrique Murdock-Wilson sur la rivière Shipshaw (ci-après nommé le 

« Contrat de location »); 

 

ATTENDU QUE l’article 8 du Contrat de location prévoit que le preneur 

doit consommer, dans les usines qu'il exploite dans la région administrative du 

Saguenay–Lac-Saint-Jean, toute l'électricité qu'il produit à partir de la centrale; 

 

ATTENDU QUE le preneur souhaite fournir à Hydro-Québec de la 

puissance produite en partie par la centrale hydroélectrique Murdock-Wilson entre le 

1er décembre 2024 et le 31 mars 2025;   

 

ATTENDU QUE l’article 22 du Contrat de location prévoit que toute 

modification à son contenu devra faire l’objet d’une entente écrite entre les parties; 

 

ATTENDU QUE le 18 janvier 2024, un premier avenant au Contrat de 

location est intervenu entre le ministre de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie, la 

ministre des Ressources naturelles et des Forêts, le ministre de l’Environnement, de la 

Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs et PF Résolu 

Canada inc. afin de permettre à PF Résolu Canada inc., malgré l’obligation prévue à 

l’article 8 du Contrat de location, de fournir à Hydro-Québec de la puissance produite en 

partie par la centrale hydroélectrique Murdock-Wilson entre le 1er décembre 2023 et le 

31 mars 2024 pour répondre à ses besoins en puissance en période de pointe; 

 

ATTENDU QUE les parties conviennent de modifier de nouveau le 

Contrat de location afin de permettre au preneur de fournir cette puissance à Hydro-

Québec entre le 1er décembre 2024 et le 31 mars 2025, et que le preneur confirme que 

cette offre de puissance n’aura pas pour effet de modifier le nombre d’emplois chez le 

preneur. 
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ARTICLE 5 

Tous les autres articles, conditions et dispositions contenues dans le 

Contrat de location demeurent inchangés et continuent d’être en vigueur. 
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